De: COUDRAY, Marie-Ange
Envoyé : mercredi 9 décembre 2009 07:56
Objet : AS AP

Je vous confirme que les arrétés du 30 novembre 2009 relatifs aux aides-soignants et aux auxiliaires
de puériculture sont applicables aux promotions ayant débuté en septembre 2009.

Bien cordialement,
Pierre-Benjamin GRACIA

Chargé de mission,

Ministere de la santé et des sports
DHOS / Bureau RH1



